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fonne qui fera appointée par le Gouvernement, fera et pourra faire faire tels efürages
et-Diagrames qui feront mis devant les différentes Branches de la Ugiflature dans la

premiere femaine de la Sefiion prcchainc, enfemble avec telle'r.préfentation des En-
qutes qu'il pourra faire, et les remarques quelles pourront requér afia, de nix re-
pondre à l'intention de pourvoir les rernedes ci-devant mnentionnes, et à cela fera ait

zexée la dépenfe des fervices requis par ces préfentes.

C A P. VII.

Atae qui pourvoit des OÎEciers Rapporteurs pour les €valers, Citcycns et

B.urgeozs pour fervir en Alfemblée.

/ TTENDU qu'il a plus gracieufement à fa Majeflé par et de l'avis et confentement
des Lords Spirituels et Temporels, et des: Communes de la Grande Bretagne, af-

fmiblés en Parlement, par un Aae paflé dans la trnnte-et-unieme année du Régne de
fa MajeRé, de conflitucr une Léiflation en cette province dans laquelle le peuple d'i-
celle, les loyaux Sujets de fa MajeRLé. participent par leurs Repréfentans en affemblée,
et attendu que par le fuf-dit Ade, pouvoir et autorité font accordés au Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur ou- Pérfonne ayant l'adininiiration du Gouvernement de- cette
Provi.nce, de nommer~et-appointer des perfonnes propres pour éxécuter l'ofliced'Offi-
*ciers- Rapporteurs dans les différents. Diftrias, Comtés, Cercles, Villes et Jurifdiaions
ou, Townjhips Mn.cette:Province pour un certain terns exprimé-en icelui, lequel- pouvoir
expirera vint-fixiéme jour de Décembre dans l'année de notre Seigineur m fe n
q(u-atre-vingt-treize, et étant néceffaire de faire une plus- ample Provifion pour l'appom-
-tement des dits Officiers: A ces caufes qu'il foit ftatu'é par la très Excellente Majeflé du
Roi, par et de l'avis et: confentement du. Confeil Légi'atif et de l'Affemblée du Bas-
Qmada, conflitués et affemubiés en'vertu et fous l'autorité d'un Aiqe paffé dans le Par-
lcment de la Grande B!etagne, intitulé " Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte- pafé
6 dans la quatorzieme année du Règne de fa. Majé, intitulé " Acte qui pourvoit plus ecacment

p-ur le Gouuernement de la Province de 9uibec dans l'Amérique du Nord « et q» pourvoz plus am-

plementpour le Gouvernement de la. dite Province."' Que le Gouverneur. Lieutenant Gou-
verneur ou Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement de cette Province pour
le tems*d'alôrs, aura le m ême pouvoir et autorité d'appointer des- Officiers Rapporteurs,
qui ont é:é accordés par le dit Statut pour pourvoir des OmFfciers Rapporteurs pour la
préfente ou premiere Affemblée fous le même Statut ;- et que tels pouvoir et autore
ainfi accordés, contiiueront et feront en force pour et durant le terme de quatre an-
nées à commencer depuis et après le vingt-'ixieme jour d- Décembre dans l'anuié;rde
notre Seigneur mil fept cent quatre-vingt-treize, et pas plus longtens.

rrdes O)ÇEcitirs
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H. Et qu'il foit de plus ftatué par la même autorité, que chaque perionne refufant "
d'exécuter le dévoir de'office d'O&icier Rapporteur, a rès avoir é.é nom:ée et ap-- dohcier Ra>.

pointée à icelui de :la.-ma.niere fuf-dite, et après avoir reçue le Writ d'é?edion, fera fu- "Mtt . ~
jette à.une Amende de la.fömme de vingt-cqi-Livi-es, argent courant dc cette Provin- de '1ncina •

ce. Pourvu toujuurs que :cha4ue perfonne nomrr.ée et appoint& Oficier Rpporteur
fuit réildente ct qualifieé comme êéieaeur du Comté, Ville ou Bour. pour icquel elle
fera. ainfi nomré-.et appointée.

III. Et qu'ilfoit auffi:flatué par la même autorité, que chaque Officier Rapporteur Et nu e OfBécer

ainfi.nom.é et appointé, ne fera.poi.nt obligé d'exécuter. l'office d'O-icier Rapporter rvr

pour un; temfs plus lon igqg'u-ne année. ou- pus d:une fois; Poixrvu touj ours qu'aucun .
membre du ConLeil, Exécutif ou .égiflatif,. ou de la Chaibre d'Affemblée ou de quel.-
gc aeOrdre Religieux,: ou aucun-Eccléfiaflique, Médecin,-Chirurgien,. Meunier on -Mai-

.tre d~e-I e ne pouura .. tr>e nomée.et:.ap.poimé:-Oaicie:Rappo.eur.rp riç.mme v

& -plans. qu'l
wr.ettera à à&

ance prcCiafl
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IV. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que rien. oritenu en cet Ae .R n'empêche

-ne s'étendra ou fera entendu s'étendre à empêcher ou exclure aucune perfonnenommée RapporLcur d'

et appointée ou qui fera nommée et appointée pour exécuter l'office.d'Officier Rappor- " °
teur. d'être élue membre de l'Affemblée, fi elle eft d'ailleurs duement qualifiée pour fembirc pour ar-
repr-éfenter aucun Comté; Citè. Ville ou Bourg, autre qu'aucun Comté, Cité, Ville "co te, c.

ou Bourg pour lequel telle perfonne aura été nommée et appointée Officier Rapporteur; comte pour: le.
Pourvu toujours que, dans le cas où aucun Ofeicier Rapporteur étant ainfi élu membre O er Rap
de l'Affemblée, fa nomination et appointement au dit office d'Officier Rapporteur -dès- porteur.
lors cefferont etý termineront, à moins que tel Officier Rapporteur n'ait été choi-
fi membre de ]'Aflèmbl.ée à une écaion générale, dans lequel cas il continuera
d'cexercer et de faire le ,retour du Writ ou des. Writs à lui adreffés pour telle éleaioa
générale fculement.

V. Et qu'il foit auffi ftatué par la même autorité, qu'aucun Officier Rapporteur qui
fera quelques dépenfes inévita bles dans l'exécution de fa charge, pourra faire applica-
tion pour fes rembourfcmens par la voie du Gouverneur, du Lieutenant Gouverneur
ou de la.Perfonne qui aura l'adminiftration du Gouvernement pour le tems d'alors.

VL. Et qu'il foit de plus flatué- par la même autorité; que .les Amendes -qui feront
encourues de la maniére ci-devant ncntionnée, feroint prélevées par Bill, Plainte ou
Information, ou par aetion de dette dans aucune Cour de Record par aucune perfonne
qui pourfuivra pour icelles, et qu'une moitié de, telle perception fera payée au Rece-
vcur général pour l'ufage de la Couronne pour être employée aux ·ufages publics de
cette Province, et pour le fupport du Gouvernement d'icelle, et il en fera tenu compte
à la Cou ronne par la voie des Comnifiiires du Trèfor de fa Majefié pour le teins d'alors,
ainfi que la Couronne l'ordonnera, et l'auti-e moitié d'icelle au Dénonciateur qui éi
aura fait la pourfuite enfemble avec les frais encourus par telle pourfuite,..pour être
par lui reçue pour fon propre ufage et bénéfice.

C A P.

Là frax des
Ofliciers Rappor-
teurs icur feront
rembourfés par le
G;uuvernennent.

Manére dortles
pé.naicés feront
rccouvres et ap-
pliqées.

VIIIK
Aae qui établit un Fonds.pour payer les Salaires -des OrTiciers du-Confeil Lé-

gillatf et de !!Affemb1e, et pour défrayer les Dépenfes contingentes d'i-
ceu.x.

A UTANT qu'il cli néceffaire d.établir un Fonds pour défrayer les falaires des dif-
feléents Officiers du Confeil Légiflatif et de l'Alfemnblée, ainfi que. les dépenfes

onnene dceux.

Nous les très foumiis et fidèles Sujets dé votre Majeflé; les Repréfentants du Peuple
de la Province du Bas-Canada. convoqués en Affemblée, fupplions très humblement
votre Majelié qu'il puifel être flatué, et qu'il foit ftatué par la très Excellente Majefé
du Roi, par et de l'ávis et confentemenidu Confeil Légiflatif et de i'AfTenblec de la
Province du Bas-Canada. conflitués et affemblés en vertu de et fous l'autorité d'un Aélepaife dans le Parement de la Grande Bretagne, intitulé ' Acte qui rappelle certaînes arties

d'un Acte pafé dcn. la quatorzinc année du ?ègne de fa'iajeé, intitulé " Acte qui pourvoit plus
" <iraceent pnr le Gouvernement de la Province de OuJbcc dans l'Amériqc.e du Nord, et quz pour-

- 1 s amplement pour le Gouvernement de la dite Provmce" Que de puis et a près la pafTation
cet ALe, il fera levé, perçu, rccueilli et payé à fa Majefté, fes Héritiers et Succef-

feurs. par delfus et en outre de tous autres droits maintenant payables en cette Pro-
vince en vertu de. quelque Aae du Parlement de li Grande Bretagne, fur les vins ref-
pcaifs ci. après mentionnés, qui feront importés ou entrés dans:aucun port de cette
Province, ls différens Taux et Droits fuivans, c'eft à dire.;

c

Préambule. .
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